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FAITS ET PROCEDURE 
 

1. Dans le cadre de l’instance ouverte en suite de la requête qu’ils ont 
déposée en annulation de la décision précitée et enregistrée auprès du 
greffe du conseil d’État sous le n° 375. 672, le ministère de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie a déposé un mémoire en défense 
enregistré au greffe de cette juridiction le 24 février 2015, mémoire auquel 
les requérants ont répliqué par mémoire déposé au Greffe du Conseil 
d'Etat le 4 mai 2015. Réseau Ferré de France avait préalablement déposé 
son mémoire en réponse en date du 17 décembre 2014, mémoire auquel les 
requérants ont répliqué par mémoire déposé au Greffe du Conseil d'Etat le 
16 février 2015. 

2. Les requérants entendent ajouter au dernier mémoire qu’ils ont déposé 
les éléments suivants. 

3. Il apparaît, au compte-rendu de la réunion du Conservatoire du 
Patrimoine Naturel de Savoie (CPNS) daté du 31 janvier 2012, association 
présidée par Monsieur Philippe GAMEN, que ce dernier se prévaut au 
même moment d'être impartial et indépendant en sa qualité de 
commissaire enquêteur pour le dossier des accès français au projet Lyon-
Turin alors qu'il gère les impacts du projet au sein du CPNS, association 
directement intéressée par le projet. (Pièce n°6 mémoire en réplique 
au Ministère de l'écologie déposé le 4 mai 2015 au Conseil 
d'Etat) 

4. Il résulte par ailleurs de la comparaison des deux rapports des 
commissaires enquêteurs pour les enquêtes publiques "CFAL Nord" et 
"Accès français au projet Lyon-Turin" que des passages entiers ont été 
purement et simplement reproduits dans le rapport des commissaires 
enquêteurs pour les Accès français au projet Lyon-Turin à partir d’une 
recopie de pages entières du rapport des commissaires enquêteurs pour le 
CFAL Nord. 

5. La comparaison des deux rapports démontre que les commissaires 
enquêteurs "rédacteurs" ont utilisé la fonction "copier/coller" avec légèreté 
et que leurs collègues ont méconnu les règles de rigueur, diligence et 
sérieux inhérentes aux missions de service public et au statut de 
commissaire enquêteur pour un projet évalué par le maître d'ouvrage à 
près de 8 milliards d'euro. 

 

SECTION 1. LES FAITS 
 

§. 1. Sur la comparaison des rapports "CFAL Nord" et "Accès 
français au projet Lyon-Turin" 

 
6. Il ressort tout d'abord de la lecture du rapport des commissaires 

enquêteurs sur les accès français du projet Lyon-Turin que des phrases 
sont incompréhensibles et notamment celles reproduites ci-dessous 
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extraites de la page 176/248 (Pièce n° 26 Mémoire introductif 
d'instance) : 

 

Rapport des commissaires enquêteurs sur les accès français du projet Lyon-Turin 

7. S'agissant du rapport sur les accès français du projet Lyon-Turin, la 
subsistance du sigle CFAL, rend ces passages incompréhensibles, en fixant 
un objectif "pour les habitations existant avant le CFAL" ou en édictant un 
rappel à RFF sur son obligation d'observer les effets "Après la mise en 
service du CFAL".  

8. Il est un fait que ces passages ont été avalisés par chacun des membres 
de la commissions d'enquête malgré leur caractère inapproprié et 
incompréhensible. 

9. La première analyse conduit à considérer que les commissaires 
enquêteurs ont établi un lien d'indissociabilité entre les projets "CFAL" et 
"Accès français au projet Lyon-Turin". 

10. Il n'en reste pas moins que l'interrogation subsiste sur la pertinence de 
cette rédaction. C'est ce qui conduit à la recherche des mêmes phrases 
dans le rapport des commissaires enquêteurs du dossier "CFAL Nord" que 
l'on retrouve in extenso à la page 35/78 du dit rapport (Pièce 21 
Mémoire introductif d'instance) : 

 

Rapport des commissaires enquêteurs du dossier "CFAL Nord" 
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11. On comprend dès lors que les commissaires enquêteurs ont utilisé la 
fonction "copier/coller" de leur traitement de texte. Ce sont au total plus 
de dix pages qui ont été recopiées d'un rapport à l'autre sans modification. 

12. Le public peut dans ces conditions légitimement douter du sérieux, de 
la rigueur et de l'impartialité des rédacteurs du rapport de la commission 
d'enquête ainsi que de l'ensemble de la commission qui n'a pas relevé le 
caractère incompréhensible du rapport qu'ils ont pourtant signé et qui doit 
constituer la base de la motivation personnelle de leur avis. 

§. 2. Sur l'intérêt de l’association CPNS et de son président 
Monsieur Philippe GAMEN. 

 
13. Le magazine POLITIS a publié le 19 février 2015 le compte rendu de la 

réunion du CPNS qui s'est tenue le 31 janvier 2012 sous la présidence de 
Monsieur Philippe GAMEN. 

14. Monsieur Philippe GAMEN est également commissaire enquêteur au 
sein de la commission d'enquête des accès français du projet Lyon-Turin. 

15. Il a été rappelé dans les mémoires en réplique des requérants que : 

- Le CPNS a été rencontré par Réseau Ferré de France dans le cadre de la 
préparation de l'enquête publique au mois de mars 2011 comme cela est 
rappelé par les commissaires enquêteurs dans leur rapport à la page 28 
(Pièce n° 26 Mémoire introductif d'instance). 

- Le CPNS est pressenti par RFF pour la gestion des mesures 
compensatoires. Cela ressort du dossier d'enquête publique dans la Pièce E 
> Etude d'impact E6 volume 1 à la page 20. 

- A la page 63 de leur rapport, les commissaires enquêteurs reprennent les 
observations formulées par la FDSEA en retranscrivant : "la prise en 
compte des actions déjà réalisées ou en cours de réalisation suivies par la 
SAFER et le Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie". 

- La quatrième recommandation de la commission d'enquête consiste à 
exprimer qu'un "rapprochement devra être engagé avec les 
Conservatoires d'Espaces Naturels (... le CPNS pour la Savoie)..." 

16. Il est ainsi établi que les membres de la commission d'enquête pris 
individuellement ne pouvaient ignorer l'intérêt du CPNS et de son 
président pour l'opération soumise à l'enquête publique. 

17. Il est également démontré qu'aucun des commissaires enquêteurs ne 
pouvait ignorer la méconnaissance par Monsieur Philippe GAMEN des 
dispositions des articles L.123-6 et R.123-9 du Code de l'environnement et 
du code de déontologie des commissaires enquêteurs. 

 

SECTION 2 : ILLEGALITE EXTERNE 
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§. 1. Sur les conséquences de la présence de Monsieur Philippe 
GAMEN au sein de la commission d'enquête et de la 
recommandation n°4 de ladite commission. 

18. L’exigence d’indépendance des commissaires enquêteurs a été traduite, 
dès le décret d’application de la loi Bouchardeau, anciennement codifié 
à l’article R. 123-9 du Code de l’environnement, dans les termes 
suivants : « ne peuvent être désignées pour exercer les fonctions de 
commissaire enquêteur les personnes intéressées à l’opération, soit à 
titre personnel, soit en raison des fonctions qu’elles exercent ou ont 
exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein … des 
associations concernées par cette opération ». Les dispositions 
nouvelles introduites par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 ne sont 
que la reprise de ces dispositions.  

19. Or, il résulte de l’analyse des pièces versées aux débats que Monsieur 
Philippe GAMEN est une personne intéressée au projet au sens de ces 
dispositions et n’aurait, par suite, pas dû être nommé commissaire 
enquêteur. Il était intéressé à l’opération tant à titre personnel qu’en 
raison des fonctions qu’il exerçait dans une association intéressée à 
l’opération. 

20. Il est par ailleurs démontré que la commune de Le NOYER, dont 
Monsieur Philippe GAMEN est le Maire, est membre du syndicat mixte 
"Métropole Savoie" (Pièce n°1 Rapport d'activité 2011 
Métropole Savoie) (page 4) : 
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21. A ce titre, la commune dont Monsieur Philippe GAMEN est le Maire a 
participé au vote de la délibération sur le dossier des accès français au 
projet Lyon-Turin, qui est reprise dans le rapport d'activité 2011 de 
"Métropole Savoie" : (source: http://www.metropole-savoie.com/wp-

content/uploads/2011/12/Rapport-activit%C3%A9-M%C3%A9tro-Savoie-2011.pdf) 

 

(Pièce n°1 page 8) 

22. Il est démontré que le Maire de la commune de le Noyer a participé à 
une délibération pour un "avis réglementaire" au cours de l'année 2011 
"pour l'accès français de la liaison ferroviaire Lyon-Turin / partie 
Savoie". Etant désigné par le Tribunal Administratif de Grenoble, 
Monsieur Philippe GAMEN avait obligation de saisir l'autorité de 
désignation de la difficulté née de cette désignation compte tenu : 

- qu'il avait pris parti « pour les accès français de la liaison 
ferroviaire Lyon-Turin » en tant que maire de la commune de 
Le Noyer, 

- que la présidence du CPNS, association directement 
intéressée à la gestion des impacts du dossier constitue de 
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fait une absence d'indépendance et méconnaît les 
dispositions du Code de l'environnement. 

23. Monsieur Philippe GAMEN ne présentait donc ni les conditions 
d’indépendance exigées d’un commissaire enquêteur ni celles de 
l'impartialité. 

1.A. Sur les fonctions exercées par M. Philippe GAMEN dans une 
association concernée par l’opération. 

24. Le Conservatoire du Patrimoine Naturel de Savoie (CPNS) est une 
association de loi de 1901, qui était présidée, en 2011 et 2012, par 
Monsieur Philippe GAMEN avant et lors de l'enquête publique sur les 
accès français du projet Lyon-Turin. 

25. Or, il est démontré que la commission d'enquête dans son ensemble 
était largement informée de la relation existant entre le maître 
d'ouvrage (RFF) et le CPNS antérieurement à l'ouverture et même la 
désignation de Monsieur Philippe GAMEN en qualité de commissaire 
enquêteur. 

26. Cette situation résulte du rapport des commissaires enquêteurs eux-
mêmes qui citent une réunion intervenue en mars 2011 entre RFF et le 
CPNS, à une époque où Monsieur Philippe GAMEN était président du 
CPNS, dans le cadre de la préparation de l'enquête publique ce qui 
suffit à démontrer l'intérêt du CPNS et la parfaite information de ses 
collègues commissaires enquêteurs sur cet intérêt incompatible avec la 
fonction de commissaire enquêteur. 

 

Rapport des commissaires enquêteurs sur les accès français du projet Lyon-Turin, page 28 

27. L'information de la commission d'enquête ressort également du dossier 
d'enquête publique présenté par RFF à la page 20 de la Pièce E > Etude 
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d'impact E6 volume 1 dans lequel on peut lire que RFF a pressenti le 
CPNS pour la gestion des mesures compensatoires : 

 

28. L'exposé par la commission d'enquête dans son rapport du 2 juillet 
2012, de la contribution de la FDSEA des Savoie confirme également la 
parfaite information de chacun de ses membres, sur l'intérêt et la 
participation du CPNS à la gestion du dossier Lyon-Turin. 

 

Rapport des commissaires enquêteurs sur les accès français du projet Lyon-Turin, page 63 
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29. La réponse faite à la commission d'enquête le 15 juin 2012 par Réseau 
Ferré de France référencée « Annexe IV  Mémoire en Réponse 2-1 » 
démontre aussi la parfaite information des commissaires enquêteurs 
du rôle et de l'intérêt du CPNS présidé par leur collègue Monsieur 
Philippe GAMEN : 

 

(Pièce n°2 « Annexe IV  Mémoire en Réponse 2-1 ») 



Dossier n° 375. 672 Mémoire complémentaire du 3/08/2015 49 

30. Il est établi que la gestion des mesures compensatoires est un des 
enjeux majeurs des enquêtes d'utilité publique et se doit d'être une 
préoccupation des commissaires enquêteurs, ce qui est attesté par des 
recommandations spécifiques de ces derniers dans leur rapport du 2 
juillet 2012. 

31. Il n'est pas contestable que l'information sur le fait que le CPNS est 
directement intéressé à la gestion des mesures compensatoires, est 
publique. Le commissaire enquêteur Philippe GAMEN aussi bien que la 
commission d'enquête avait connaissance de cet état de fait, pour avoir, 
dans leur rapport de commission d’enquête, recommandé le CPNS à 
cette fin.  

32. Monsieur Philippe GAMEN s'est maintenu au sein de la commission 
d'enquête en toute connaissance de cause, sans saisir l'autorité de 
désignation du fait qu'il présidait le CPNS, que cette association a 
travaillé dès 2005 dans le cadre de la gestion de mesures 
compensatoires pour le projet Lyon-Turin comme cela ressort de l'offre 
d'emploi publiée le 29 septembre 2005 : 

 

 

(Pièce n°3 Le Conservatoire du Patrimoine naturel de Savoie recrute 4 chargés d’affaires 2006) 
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33. Monsieur Philippe GAMEN en sa qualité de président du CPNS est 
nécessairement informé des rémunérations perçues par le CPNS au 
titre de la gestion de mesures compensatoires dans le cadre du projet 
Lyon-Turin. Ces rémunérations constituent à l'évidence un intérêt au 
sens de la Loi. 

34. Le CPNS s'est vu confié la gestion de mesures compensatoires et des 
interventions dans le cadre du projet Lyon-Turin, comme le montrent 
les documents suivants : 

 

(Pièce n°4: po_cddra_cts_maurienne_cpns_lyon_turin_2011) 
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Source:Programme d'Action du Syndicat du Pays de Maurienne pages 129/142 

 

(Pièce n°5: CR com com montmélian 20120509 CPNS NICOLLE) 
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Compte rendu Conseil Communautaire "Communauté de communes du pays de Montmélian" page 3 

35. Cette circonstance fait de lui une personne intéressée par l’opération, 
au sens des articles L.123-6 et R.123-9 du Code de l’environnement en 
vigueur en janvier 2012, et prouve son défaut d’impartialité. La 
participation active de Monsieur Philippe GAMEN, commissaire 
enquêteur intéressé à l'opération soumise à son propre avis, entache le 
rapport de la commission d’enquête et les décisions attaquées. La 
recommandation, la procédure suivie en connaissance de cause par les 
autres commissaires enquêteurs favorisant ce conflit d’intérêts, et par 
le maître d’ouvrage parfaitement informé de l’incompatibilité d’un 
commissaire enquêteur avec qui il est en affaire, entachent le rapport 
de la commission d’enquête et les décisions attaquées.  

1.B. Sur l’intérêt personnel de Monsieur GAMEN à l’opération.  

36. Monsieur Philippe GAMEN est gérant de la SARL unipersonnelle 
"Assistance Territoire" immatriculée sous le numéro 750 057 309, dont 
l’objet est de proposer, notamment aux collectivités territoriales, « une 
offre économique très compétitive, une centralisation de l’offre comme 
garantie de tranquillité et de compétence », dans les domaines « de 
l’aménagement du territoire — études de bassins versant, ressources, 
rivières, études de sol, dossier administratifs, station de pompage, 
traitement, génie civil, voirie, stockage, adduction et distribution d’eau 
potable, réseaux d’assainissement, traitement des effluents... » . (Pièce 
n°6: ASSISTANCE TERRITOIRES SOCIETE.COM - 
750057309) 
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Extrait du site Internet societe.com pour la société Assistance Territoires. 
http://www.societe.com/societe/assistance-territoires-750057309.html 

37. La présentation de sa société "Assistance Territoire" au sein du 
groupement UNIXITE fait état de la présidence de Monsieur Philippe 
GAMEN au sein du CPNS (http://unixite.fr/gamen-philippe-assistance-
territoires-3) : (Pièce n°7: fiche_assistance_territoires gamen 
cpns) 
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38. Il est ainsi démontré que Monsieur Philippe GAMEN utilise 
commercialement le fait qu'il soit président de l’association CPNS. 
Indépendamment du fait que cette utilisation à des fins de bénéfices 
personnels est contestable puisqu’une association ne peut distribuer 
ses bénéfices de quelque manière que ce soit suivant l’article 1 de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, il est établi 
également un intérêt personnel de Monsieur Philippe GAMEN du fait 
de sa présidence du CPNS pour le développement commercial de sa 
propre entreprise. 

39. Il peut donc être conclu au vu des documents produits que Monsieur 
Philippe GAMEN dispose d'un intérêt personnel qui est antérieur à sa 
désignation en qualité de commissaire enquêteur, ce qui lui ôte toute 
possibilité de revendiquer la qualité d'impartialité comme celle de 
l'indépendance. 

40. Ces qualités d'impartialité et d’indépendance sont indispensables à 
l'accomplissement d'une mission de service public. Dès lors les 
délibérations auxquelles Monsieur Philippe GAMEN a participé 
doivent être annulées. 

1.C. Sur la recommandation de la commission d'enquête au 
profit du CPNS. 

41. Il est établi par le rapport des commissaires enquêteurs que l'ensemble 
de la commission d'enquête avait connaissance de ce que le président 
du CPNS ne pouvait revendiquer les qualités d'indépendance et 
d'impartialité. 

42. Cela résulte notamment de la déclaration de RFF à la page 20 du 
dossier d'enquête publique "impact volume 1", de la reprise par les 
commissaires enquêteurs des réunions tenues par RFF avec le CPNS 
dans le cadre de la préparation de l'enquête publique, de la synthèse 
faite par la commission d'enquête de la contribution de la FDSEA, du 
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rappel des études et constats faits par le CPNS repris à la page 214 du 
rapport des commissaires enquêteurs et de l'obligatoire connaissance 
des commissaires enquêteurs de l'existence des corridors biologiques et 
de leur gestion par le CPNS. 

43. Les corridors biologiques ou corridors écologiques sont analysés par 
RFF à « l'Annexe V mémoire d'Analyse 2 » daté du 15 juin 2012 et 
adressé par RFF à la commission d'enquête : (Pièce n°8: Annexe IV  
Mémoire en Réponse2-2_CPNS) 

 

44. Il est donc établi par les documents produits que les membres de la 
commission d'enquête ne peuvent prétendre ignorer l'intérêt du CPNS 
à la gestion du projet. 

45. Dans ces conditions, les commissaires enquêteurs dans leur ensemble 
disposaient des éléments sur la partialité et l'intérêt de Monsieur 
Philippe GAMEN du fait de sa présidence du CPNS. 

46. La partialité de la commission d'enquête résulte de sa recommandation 
n°4, en toute connaissance de cause, par laquelle elle recommande les 
services du CPNS dont le président (le commissaire enquêteur Philippe 
GAMEN) ne peut se prévaloir de l'impartialité et l'indépendance 
requise, du fait de l'intérêt de son association pour la gestion du projet. 

47. Monsieur Philippe GAMEN est une personnalité publique parfaitement 
connue dans tout le département de la Savoie compte tenu de son 
mandat de Maire de la commune de Le NOYER, de sa participation au 
conseil d'administration de l'association "Conseil d'Architecture, 
d'Urbanisme et d'Environnement de la Savoie (CAUE) : (Pièce n°9: 
statuts_caue_cpns_gamen) 
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48. De même, la commune de Le NOYER dont Monsieur Philippe GAMEN 
est le Maire, est membre de "Métropole Savoie", syndicat mixte chargé 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et du Contrat de 
Développement Durable Rhône-Alpes (CDDRA). 

http://www.metropole-savoie.com/wp-
content/uploads/2011/12/Rapport-activit%C3%A9-M%C3%A9tro-
Savoie-2011.pdf 

49. Les commissaires enquêteurs visent le SCOT de SAVOIE dès la page 4 
de leur rapport sur les accès français au projet Lyon-Turin et 
connaissent nécessairement les travaux de "Métropole Savoie" en 
matière d'environnement et de corridors biologiques ainsi que les 
communes qui composent le syndicat mixte "Métropole Savoie" dont 
Monsieur Philippe GAMEN est membre en sa qualité de Maire. 

50. "Métropole Savoie" a conclu des conventions portant sur le Lyon Turin 
avec le CPNS dans le cadre des CDDRA : (Pièce n°10: 
CPNS_corridors_Metro_Savoie_RFF_opportunite_amont) 
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51. L'intervention publique du CPNS résulte également de ses études pour 
"Métropole Savoie", publiées sur Internet : (Pièce n°11: 

ETUDE_OPPORTUNITE_CORRIDOR_bio chartreubelledonne_cpns_gamen_metropole) 

Page 16 

 

Source : http://www.metropole-savoie.com/fr/procedure/les-contrats-de-corridors-biologiques/carte-chartreuse-
belledonne/etude_opportunite_corridor_c-b_bd 

52. L'implication du CPNS avec les communes concernées par l'enquête 
publique ne pouvait non plus échapper aux membres de la commission 
d'enquête comme le montre la publication de la Mairie de Les 
MARCHES dont le Maire n'est autre qu'un membre de la famille de 
Monsieur Philippe GAMEN : (Pièce n°12: gamen les marches 
CPNS SAFER) 
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53. Les interventions du CPNS dans le domaine de la gestion des mesures 
compensatoires pour le projet Lyon Turin sont publiques ; elles 
résultent de la gestion des corridors biologiques (celui de la Combe de 
Savoie) se superposant parfaitement avec le tracé des accès français du 
projet Lyon Turin comme l'a d'ailleurs fait remarqué Madame Sylvie 
SCHNEIDER, Maire de Sainte Hélène du Lac au représentant du CPNS 
lors de la réunion de la communauté de commune de Montmélian le 9 
mai 2012 (voir points 34 et 35)  : 
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(Pièce n°1 Rapport d'activité 2011 Métropole Savoie) (page 30) 
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Dossier RFF Enquête publique Accès Français Lyon-Turin janvier/mars 2012 - Pièce B page 34 

(Pièce n°13: pièce B_Plan_de_Situation_ Plan_General_des_Travaux) 

54. L'intervention passée du CPNS pour la gestion du projet Lyon-Turin est 
également publique par la publication du suivi biologique de l'année 
2007 du CPNS dont des extraits sont reproduits ci-dessous : (Pièce 
n°14: CPNS LTF pelouse seche gamen 2007) 
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Page 17/187 

 

Page 22/187 

55. Messieurs Pierre-Yves FAFOURNOUX et Gérard BLONDEL, membres 
de la commission d'enquête du CFAL Nord et de celle des accès français 
du Lyon-Turin, connaissent également les interventions du CPNS, 
celles-ci étant visées par RFF dans son dossier d'enquête 
publique du CFAL Nord : (Pièce n°15: V5-PieceE 03-
Definition_du_programme_EUP) page 51 
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56. Les commissaires enquêteurs n'ont pu recommander le CPNS qu'après 
avoir évalué qualitativement ses capacités et donc pris en compte ces 
informations publiques. 

57. Dès lors, il apparaît que les commissaires enquêteurs ne pouvaient 
ignorer l'identité du président du CPNS, son rôle éminent dans le 
département et sa partialité inhérente à l'intérêt de son association. 

58. Les commissaires enquêteurs ne peuvent invoquer leur 
méconnaissance de la partialité de Monsieur Philippe GAMEN du fait 
de sa présidence du CPNS, car ils démontreraient par ce biais leur 
absence de travail et de motivation de leur délibération en ayant omis 
d'analyser le volet environnemental et les pièces de RFF de façon 
sérieuse et critique, démontrant alors leur partialité ab initio. 

59. La circonstance que les commissaires enquêteurs votent, en 
connaissance de cause, des recommandations faites au maître 
d’ouvrage qui bénéficient, directement ou indirectement, à l’un d’eux, 
constitue par elle-même un vice de partialité qui doit conduire à 
l’invalidation de la procédure suivie et des décisions des commissaires 
enquêteurs. 

§. 2. Sur les conséquences de la recopie intégrale d'extraits du 
rapport des commissaires enquêteurs du projet CFAL Nord. 

60. L’exigence d’impartialité de l’enquêteur public renvoie au 
comportement qu’il observe dans le cadre de l’exercice de sa mission. 
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Le principe d’impartialité exige à cet égard du commissaire enquêteur 
qu’il ne se contente pas de restituer une position de principe mais qu’il 
motive suffisamment son rapport par rapport aux spécificités du 
dossier (CAA Marseille, 28 juin 2007, SIIF Energies France, in J-Cl. 
Environnement et développement durable, Fasc. 2550, Enquêtes 
publiques, n°49).  

61. Il est clair que la circonstance que les commissaires enquêteurs aient 
purement et simplement recopié des pages entières du rapport des 
commissaires enquêteur pour le projet CFAL Nord dans leur rapport de 
la commission d'enquête des accès français au projet Lyon Turin, ne 
satisfait pas à l’exigence de motivation suffisante du dit rapport et, par 
suite, à l'exigence d’impartialité des commissaires enquêteurs. Il est 
tout aussi évident que les membres de la commission d’enquête ont 
failli à leur devoir d’impartialité en votant en toute connaissance de 
cause des recommandations faites au maître de l’ouvrage auxquelles 
l’un des leurs est intéressé. 

2.A. L’absence de délibération des commissaires sur le rapport 
d’enquête.  

62. Il résulte de la rédaction même du rapport de la commission d’enquête 
que les recommandations que les commissaires enquêteurs ont faites 
ne procèdent pas d’une analyse critique fondée sur les spécificités du 
dossier, mais bien d’avantage de l’entérinement pur et simple d’un 
rapport que des commissaires enquêteurs non rédacteurs n’ont pas lu. 

63.  La preuve de ce que la majorité des commissaires enquêteurs n’a pas 
pris connaissance, par une lecture et une analyse critique, du rapport 
d’enquête, résulte d’abord de ce qu’il comporte des passages 
littéralement repris d’un autre rapport, relatif au CFAL Nord.  

64. Le "copier-coller" réalisé d’un rapport à l’autre démontre que les 
commissaires enquêteurs rédacteurs du projet de rapport ont considéré 
que les dossiers CFAL Nord et accès français au Lyon Turin étaient 
suffisamment liés et pouvaient faire l'objet d’analyses strictement 
identiques. La circonstance, qu’ab initio, les commissaires enquêteurs 
étaient pénétrés de l’idée de l’identité des deux dossiers et n’ont par 
conséquent pas réalisé d’étude critique concernant le présent dossier 
constitue un manquement patent à leur devoir d’impartialité. Elle est 
prouvé par le fait qu’ils n’ont même pas pris le soin d’expurger le 
dossier relatif aux accès français du Lyon Turin des références liées au 
dossier CFAL Nord. Il en résulte que le texte de la page 176 du rapport 
des commissaires enquêteurs portant sur les accès français du projet 
Lyon-Turin, mais faisant référence au dossier CFAL Nord, n'est pas 
compréhensible.  

 
65. Aussi bien, le fait que des commissaires enquêteurs aient avalisé ce 

document sans relever que le procédé du copier/coller privait de sens 
les passages dont s’agit, démontre qu’ils n’en ont pas pris une 
connaissance attentive, ni exercé sur son contenu une analyse critique. 
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La lecture des passages incriminés, purement et simplement 
transposés du dossier du CFAL Nord dans celui des accès français au 
Lyon Turin, démontre à l’évidence le parti pris initial des commissaires 
enquêteurs, issue d’une pétition de principe, et l’absence corrélative de 
prise en compte par ceux-ci du contexte particulier du présent dossier. 
Une telle attitude est contraire à l’obligation d’impartialité inhérente à 
la mission de commissaire enquêteur et entache, par suite, la procédure 
suivie d’irrégularités, entraînant par conséquent l’irrégularité des 
décisions attaquées.  

 
66. De même l’absence d’analyse critique du dossier soumis aux 

commissaires enquêteurs, et de délibération sur le dossier précis qui 
leur était soumis, résulte encore de ce que leur rapport invite RFF à 
entrer en relation commerciale avec l’entreprise TRUCHET TP pour la 
réalisation d’un marché en lien avec la réalisation du projet. Or, il se 
trouve que cette société, comme sa dénomination l’indique d’ailleurs, 
est dirigée par le frère d’un commissaire enquêteur, Monsieur Guy 
TRUCHET. Aucun commissaire enquêteur, pas même l’intéressé qui 
signe le rapport unanime, n’a émis le moindre avis sur la circonstance 
que la commission proposait au maître de l’ouvrage d’entrer en relation 
commerciale au bénéfice d’une société commerciale dirigée par le frère 
d’un des membres de la commission. Il ne fait pas de doute que, si le 
projet de rapport avait été relu avec attention et distance critique par 
les commissaires enquêteurs, ces derniers auraient relevé ce conflit 
d’intérêts et n’auraient pas avalisé l'invitation faite par la commission 
au maître de l’ouvrage.  

67. Cette circonstance démontre, elle aussi, que les commissaires 
enquêteurs n’ont pas exercé de relecture critique avant de le signer, 
tant leur avis était arrêté dès l’entame de leur mission. Il est par 
conséquent clair qu’ils n’ont pas accompli la mission d’investigation et 
d’analyse qui leur avait été confiée. 

68. Les défauts de vigilance répétés de la commission d'enquête, l'absence 
de motivation de l'avis des commissaires enquêteurs par absence de 
lecture et d'appropriation du rapport, le parti pris préalable avéré par la 
recopie pure et simple du rapport établi pour le projet CFAL conduit à 
l'annulation de la délibération de la commission d'enquête publique 
chargée de l'enquête publique des accès français au projet Lyon-Turin 
et des décisions prises sur son fondement. 

69. Tant la recommandation du CPNS par le rapport de la commission 
d’enquête pour la gestion des impacts du dossier des accès français au 
Lyon-Turin, que la recopie quasi intégrale de pans entiers du rapport 
CFAL Nord dans le rapport des commissaires enquêteurs pour les accès 
français au Lyon-Turin démontrent la partialité des membres de la 
commission d'enquête dès l'origine. 

70. Cette partialité les a conduit à l'absence de vigilance, de relecture et 
d'analyse critique qui constitue également la démonstration de la 
partialité, les commissaires enquêteurs s'étant abstenus d'une lecture 
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sérieuse et critique du rapport pour un projet évalué à près de huit 
milliards d'euros du fait même de leur parti pris dès l'origine. 

71. Il convient également de rappeler que les services de l'Etat ne 
pouvaient non plus ignorer les faits et documents rapportés dans le 
présent mémoire, et qu'ils se sont abstenus d'en tirer les conséquences 
qui s'imposaient par la simple application de leur obligation de loyauté 
envers le public. 

72. Il est ainsi parfaitement établi  

- que Monsieur Philippe GAMEN ne pouvait se maintenir au sein 
de la commission d'enquête, 

- que les membres de la commission d'enquête connaissaient ses 
fonctions des président du CPNS, 

- que les membres de la commission d'enquête connaissaient 
l'intérêt direct du CPNS, 

- que les services de l'Etat et les préfets connaissaient ces mêmes 
informations 

- que RFF les connaissaient également 

73. Ces constats ne pouvaient que mener l'ensemble des acteurs à agir pour 
que la commission d'enquête travaille en impartialité et indépendance 
sans qu'existe d'intérêt direct ou indirect, matériel ou moral, ce qui n’a 
pas été le cas.  

74. Le maintien de Monsieur Philippe GAMEN au sein de la commission 
d'enquête malgré l'intérêt démontré et connu du CPNS qu’il préside et 
sa participation personnelle à différents niveaux, préalablement à 
l'ouverture de l'enquête publique sur les accès français au projet Lyon 
Turin, à la préparation du dossier y compris en étant mêlé à des 
délibérations au sein de "Métropole Savoie", conduit à l'annulation des 
délibérations auxquelles il a participé et notamment celle rendant un 
avis favorable pour le projet et recommandant l'utilisation de 
l'association qu'il préside (le CPNS). 

 

§. 3. Sur l'influence de Monsieur Philippe GAMEN, de Monsieur 
Pierre-Yves FAFOURNOUX, de Monsieur Gérard BLONDEL et 
de Monsieur Guy TRUCHET au sein de la commission d'enquête. 

3.A. Sur l'influence de Monsieur Philippe GAMEN. 

75. Les documents et faits rapportés dans le présent mémoire démontrent 
l'influence réelle de Monsieur Philippe GAMEN en ce qui concerne 
l'ensemble des problématiques environnementales, des impacts ainsi 
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que leur gestion y compris en matière de mesures compensatoires, 
telles qu’émises par la commission d’enquête. 

76. Par ses liens préalables avec le maître d’ouvrage du dossier Lyon-Turin, 
il a eu une influence décisive sur la commission d'enquête en se 
prévalant de sa connaissance précise, notamment des corridors 
écologiques ou corridors biologiques gérés par l'association qu'il 
préside (CPNS). 

77. A ces éléments viennent s'ajouter les relations personnelles de 
Monsieur Philippe GAMEN avec les hommes politiques qui ont pris 
parti pour le projet tant au niveau local, départemental, régional que 
national ou encore européen. 

78. Il est rappelé que Monsieur Thierry REPENTIN était le Président de 
"Métropole Savoie" (qui a voté un avis réglementaire en 2011 pour le 
dossier Lyon-Turin, points 21 et 22) dont est membre la commune de 
Le NOYER qui a pour Maire Monsieur Philippe GAMEN. Monsieur 
REPENTIN également Sénateur est le Ministre des affaires 
européennes qui représentera le gouvernement le 30 octobre 2013 pour 
la ratification du traité franco-italien pour le projet Lyon-Turin. 

79. Il a été démontré dans les répliques au Ministère de l'Ecologie et à RFF 
que Monsieur Philippe GAMEN a été candidat aux élections cantonales 
de 2011 soutenu par Monsieur Hervé GAYMARD, ancien ministre, 
Président du Conseil Général de Savoie et Député, qui est un des 
partisans du projet Lyon-Turin. 

80. De même il a été démontré que Monsieur Philippe GAMEN a participé 
à un voyage à Bruxelles au cours duquel le Lyon-Turin a été largement 
évoqué, à l'invitation de Michel BARNIER, commissaire européen, 
ancien président du Conseil Général de Savoie, ancien ministre des 
affaires européennes et de l'Ecologie, et de Monsieur Michel DANTIN, 
député Européen, Maire actuel de Chambéry. 

81. Les relations étroites de Monsieur Philippe GAMEN avec RFF et sa 
filiale Lyon-Turin Ferroviaire, avec les services de l'Etat au sein du 
CPNS, comme ses relations avec les associations environnementales 
sont largement démontrées par les documents produits par les 
requérants. 

82. Il résulte de ce large "relationnel" comme des engagements personnels 
et publics de Monsieur Philippe GAMEN, de sa présidence du CPNS, 
qu'il est un personnage d'influence et que son influence est bien réelle 
au sein de la commission d'enquête, à telle enseigne que les travaux du 
CPNS sont rappelés par le Maître d'ouvrage RFF dans les dossiers 
d'enquête publique du CFAL Nord et des accès français du projet Lyon-
Turin. 

83. Le fait que les commissaires enquêteurs se soient crus autorisés à 
recommander le CPNS pour les mesures conservatoires, montre que les 
commissaires enquêteurs ont bien pris en compte l'influence de 
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Monsieur Philippe GAMEN, le considérant comme personnalité de 
référence en matière d'environnement, après avoir constaté que RFF et 
Lyon-Turin Ferroviaire le considéraient comme tel en proposant à 
nouveau le recours au CPNS dans son courrier transmis à la 
commission d'enquête en juin 2012 après la clôture de l'enquête 
publique et avant la remise du rapport aux préfets le 2 juillet 2012. 

84. La notoriété et l'influence de Monsieur Philippe GAMEN est d'ailleurs 
confirmée par son départ du Conservatoire des Espaces Naturels 
Savoie (CENS ex CPNS) pour la présidence du Parc Naturel des 
BAUGES en mai 2014, fonction qu'il utilise une nouvelle fois à l'appui 
de ses activités professionnelles comme le démontre le profil qu'il a 
publié sur le site "fr.linkedIn.com". (Pièce n°16: Philippe GAMEN _ 
LinkedIn_parc_bauges) - (Pièce n°17: Extrait Dauphiné Libéré) 

  

85. L'influence de Monsieur Philippe GAMEN du fait de ses mandats, 
relations et responsabilités est indéniable et vient se cumuler avec 
l'influence des autres commissaires enquêteurs dont il est démontré 
qu'ils ne pouvaient se prévaloir des qualités d'impartialité et 
d'indépendance. 

3.B. Sur l'influence de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et 
de Monsieur Gérard BLONDEL. 

86. Il est revendiqué par Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et 
Monsieur Gérard BLONDEL une grande expérience en qualité de 
commissaire enquêteur et président de commissions d'enquête. 

87. La notoriété de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX est telle que le 
vice président du Tribunal Administratif de Grenoble en fait l'éloge 
dans son message électronique du 10 octobre 2012 (Pièce 65 
mémoire introductif d'instance). 
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88. Il n'est pas contestable que Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et 
Monsieur Gérard BLONDEL connaissaient le programme Lyon-Turin 
pour y avoir travaillé lors de l'enquête publique du CFAL Nord dont les 
documents du dossier d'enquête publique servent de justification du 
programme dans le dossier des accès français du projet Lyon-Turin. 

89. La recopie in extenso de pages entières du rapport du CFAL Nord par la 
fonction "copier/coller" est nécessairement de leur fait puisqu'il est 
nécessaire de disposer du fichier texte, ce qui est, à n'en pas douter, le 
cas de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et Monsieur Gérard 
BLONDEL membres et respectivement présidents des deux 
commissions d’enquête. 

90. L'influence de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et Monsieur 
Gérard BLONDEL résulte de leurs relations antérieures avec le Maître 
d'ouvrage RFF avec qui ils ont travaillé notamment pour le CFAL Nord, 
de même qu'elle résulte de leurs relations pour la même raison avec les 
services de l'Etat de 2 départements sur trois (Rhône et Isère). 

91. L'influence de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et Monsieur 
Gérard BLONDEL se trouve illustrée par le fait que les commissaires 
enquêteurs n'ont pas pris la peine de relire le rapport qui leur a été 
présenté, avec l'esprit critique nécessaire à leur prise de parti 
personnelle par leur appropriation des motivations inscrites dans le 
rapport de la commission d'enquête. 

92. Au surplus les responsabilités récurrentes de présidents de diverses 
commissions d'enquête de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et 
Monsieur Gérard BLONDEL constituent un élément objectif 
d'influence sur les autres commissaires enquêteurs. 

93. Les interventions de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX notamment 
pour les enquêtes publiques pour les SCOT et la Directive Territoriale 
d'Aménagement des Alpes du Nord (avec Monsieur Philippe GAMEN), 
documents auxquels il est fait référence dans le rapport des 
commissaires enquêteurs, font de lui une personnalité d'influence au 
sein de la commission d'enquête, du fait de sa connaissance 
approfondie et de ses relations avec les services de l'Etat concernés. 

94. Il n'est pas contestable non plus que le fait d'être désignés présidents 
de commissions d'enquête par différents tribunaux administratifs, que 
ce soit pour Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX ou Monsieur Gérard 
BLONDEL, constitue objectivement une position d'influence au sein de 
la commission d'enquête, le président d'une commission d'enquête 
étant dans les faits l'interlocuteur principal et privilégié du maître 
d'ouvrage, des services de l'Etat et de l'ensemble de l'institution 
politique locale, départementale et régionale. 

95. L'ascendant de Monsieur Pierre-Yves FAFOURNOUX et Monsieur 
Gérard BLONDEL résulte également de leurs échanges sur le dossier 
Lyon-Turin avec Réseau Ferré de France (RFF), dont le représentant et 
interlocuteur hiérarchique pour les enquêtes publiques des projets 
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CFAL Nord et Accès français du projet Lyon-Turin est le même 
(Monsieur Philippe GAMOND), de même qu'avec les services de l'Etat 
et l'ensemble des institutions politiques locales, départementales et 
régionales qui ont été associées aux deux enquêtes publiques. 

96. Il est rappelé à cet égard que le Conseil Régional Rhône Alpes est 
financeur des deux projets et des associations de lobbying qui 
défendent le programme Lyon-Turin, notamment "Le Comité pour la 
Transalpine". Les préfectures du Rhône (préfecture de Région) et de 
l'Isère se trouvaient impliquées dans les deux enquêtes publiques avec 
les services de l'Etat concernés. 

97. Il est donc établi que l'influence de Monsieur Pierre-Yves 
FAFOURNOUX et Monsieur Gérard BLONDEL est indéniable, du fait 
de leur intervention dans le dossier CFAL, de leur relations avec le 
Maître d'ouvrage (RFF), avec les préfets et les services de l'Etat, de 
leurs désignations respective et répétées en qualité de présidents de 
commissions d'enquête. Cette influence vient se cumuler avec 
l'influence des autres commissaires enquêteurs dont il est démontré 
qu'ils ne pouvaient se prévaloir des qualités d'impartialité et 
d'indépendance. 

3.C. Sur l'influence de Monsieur Guy TRUCHET. 

98. Il est rappelé que Monsieur Guy TRUCHET assume les fonctions de 
président de la Coordination des commissaires enquêteurs Drôme Isère 
Savoie. 

99. De ce seul fait son influence au sein de la commission d'enquête est 
indéniable. 

100. Il est influent, au titre de sa fonction de président de la 
Coordination des commissaires enquêteurs Drôme Isère Savoie, 
membre du Conseil d'administration de la Compagnie Nationale des 
Commissaires Enquêteurs (CNCE) ce qui lui assure, de fait, un 
ascendant sur ses collègues. 

101. De la même façon il est influent au titre de sa présidence de la 
Coordination des commissaires enquêteurs Drôme Isère Savoie en 
contact régulier avec les préfets et les services de l'Etat, ce qui constitue 
également les conditions d'une position influente au sein de la 
commission d'enquête. 

102. Il est donc établi que l'influence de Monsieur Guy TRUCHET est 
indéniable du fait de sa présidence de la Coordination des 
commissaires enquêteurs Drôme Isère Savoie, de ses relations avec les 
préfets et les services de l'Etat mais également de ses relations 
personnelles avec le milieu du bâtiment et des travaux publics. Cette 
influence qui vient se cumuler avec l'influence des autres commissaires 
enquêteurs dont il est démontré qu'ils ne pouvaient se prévaloir des 
qualités d'impartialité et d'indépendance. 
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CONCLUSIONS 
 

Par tous moyens et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin 
même d’office, les exposants concluent : 
 
AVANT DIRE DROIT 
 
Enjoindre l’Etat et la société Réseau Ferré de France de produire les 
registres des observations de la Commune de LES MOLLETTES, de celle 
de LAISSAUD, de celle de SAINTE-HELENE-DU-LAC ; 
 
Enjoindre les mêmes de produire les comptes rendus de réunion entre la 
société RFF et le CPNS de mars 2011 ainsi que celui de la réunion du 30 
janvier 2012 à laquelle participaient en outre la SAFER et les services 
départementaux DDT ; 
 
Enjoindre les mêmes de produire l'ensemble des annexes citées par la 
décision ministérielle du 14 avril 1995 et notamment les deux variantes 
exclues (page 3 de la décision ministérielle du 14 avril 1995 premier alinéa) 

Enjoindre les mêmes de produire un exemplaire de l'ensemble du dossier 
d'enquête publique sous forme papier tel qu'il a été présenté au public. 

Enjoindre les mêmes de produire un exemplaire de chaque convention 
conclue entre les acteurs du projet Lyon Turin et le CPNS (Lyon Turin 
Ferroviaire, RFF). 

 

 
 
 
A TITRE PRINCIPAL 
 
Déclarer recevable le présent recours,  
 
Le dire en outre bien-fondé,  
 
En conséquence,  
 
Annuler la décision implicite de rejet de Monsieur le Premier Ministre du 
23 décembre 2013, ayant refusé le retrait de : 
 
1/ Décision ministérielle du 7 février 1994, du ministre de l’équipement, du 
logement, des transports et du tourisme validant le cahier des charges d’un 
projet Lyon-Turin ; 
 
2/ Décision ministérielle du 14 avril 1995 du ministre de l’équipement, du 
logement, des transports et du tourisme arrêtant les principales 
 caractéristiques du projet de liaison transalpine, respectivement entre 
Lyon et Montmélian et entre Montmélian et l’Italie ; 
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3/ Arrêté interpréfectoral daté du 30 novembre 2011 fixant les modalités 
de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique du projet « Liaison 
 Ferroviaire Lyon-Turin Itinéraires d'accès au tunnel franco-italien » ; 
 
4/ Décret du 23 août 2013 du Premier Ministre, du Ministre délégué 
auprès du Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
chargé des transports, de la mer et de la pêche et du Ministre de l’écologie, 
du développement durable et de l’énergie, déclarant d'utilité publique et 
urgents les travaux nécessaires à la réalisation de l'itinéraire d'accès au 
tunnel franco-italien de la liaison ferroviaire Lyon-Turin entre Colombier-
Saugnieu (Rhône) et Chambéry (Savoie) ainsi que des aménagements 
localisés à Montmélian et Francin, d'une part, et entre Avressieux (Savoie) 
et Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie), d'autre part, et emportant mise en 
compatibilité des documents d'urbanisme de la commune de Colombier-
Saugnieu dans le département du Rhône, des communes d'Aoste, 
Bourgoin-Jallieu, Cessieu, Chamagnieu, Chapareillan, Fitilieu, Frontonas, 
Grenay, La Tour-du-Pin, La Verpillière, L'Isle-d'Abeau, Romagnieu, Ruy-
Montceau, Saint-Didier-de-la-Tour, Saint-Jean-de-Soudain, Saint-Marcel-
Bel-Accueil, Saint-Victor-de-Cessieu, Satolas-et-Bonce, Sérézin-de-la-Tour, 
Vaulx-Milieu, Villefontaine et des zones d'aménagement concerté de 
Chesnes Nord et de Chesnes Ouest dans le département de l'Isère et des 
communes d'Avressieux, Belmont-Tramonet, Chambéry, Détrier, Laissaud, 
La Motte-Servolex, Les Marches, Les Mollettes, Sainte-Hélène-du-Lac, 
Saint-Etienne-de-Cuines, Saint-Genix-sur-Guiers, Saint-Jean-de-
Maurienne, Saint-Rémy-de-Maurienne, Saint-Thibaud-de-Couz, Verel-de-
Montbel et Voglans dans le département de la Savoie. 
 
 
AU TITRE DES MESURES D’EXECUTION : 
 
 
A ce qu’il soit ordonné au Premier Ministre, dans le délai de 15 (QUINZE) 
jours de la notification de la décision à intervenir et sous astreinte de 
1 500,00 euros par jour de retard, de retirer : 
 
1/ La décision ministérielle du 7 février 1994, du ministre de l’équipement, 
du logement, des transports et du tourisme validant le cahier des charges 
d’un projet Lyon-Turin ; 
 
2/ la décision ministérielle du 14 avril 1995 du ministre de l’équipement, 
du logement, des transports et du tourisme arrêtant les principales 
caractéristiques du projet de liaison transalpine, respectivement entre 
Lyon et Montmélian et entre Montmélian et l’Italie ; 
 
3/ l’arrêté interpréfectoral daté du 30 novembre 2011 fixant les modalités 
de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique du projet « Liaison 
Ferroviaire Lyon-Turin Itinéraires d'accès au tunnel franco-italien » ;  
 
4/ le décret du 23 août 2013 déclarant d'utilité publique et urgents les 
travaux nécessaires à la réalisation de l'itinéraire d'accès au tunnel franco-
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italien de la liaison ferroviaire Lyon-Turin entre Colombier-Saugnieu 
(Rhône) et Chambéry (Savoie) ainsi que des aménagements localisés à 
Montmélian et Francin, d'une part, et entre Avressieux (Savoie) et Saint-
Jean-de-Maurienne (Savoie), d'autre part, et emportant mise en 
compatibilité des documents d'urbanisme de la commune de Colombier-
Saugnieu dans le département du Rhône, des communes d'Aoste, 
Bourgoin-Jallieu, Cessieu, Chamagnieu, Chapareillan, Fitilieu, Frontonas, 
Grenay, La Tour-du-Pin, La Verpillière, L'Isle-d'Abeau, Romagnieu, Ruy-
Montceau, Saint-Didier-de-la-Tour, Saint-Jean-de-Soudain, Saint-Marcel-
Bel-Accueil, Saint-Victor-de-Cessieu, Satolas-et-Bonce, Sérézin-de-la-Tour, 
Vaulx-Milieu, Villefontaine et des zones d'aménagement concerté de 
Chesnes Nord et de Chesnes Ouest dans le département de l'Isère et des 
communes d'Avressieux, Belmont-Tramonet, Chambéry, Détrier, Laissaud, 
La Motte-Servolex, Les Marches, Les Mollettes, Sainte-Hélène-du-Lac, 
Saint-Etienne-de-Cuines, Saint-Genix-sur-Guiers, Saint-Jean-de-
Maurienne, Saint-Rémy-de-Maurienne, Saint-Thibaud-de-Couz, Verel-de-
Montbel et Voglans dans le département de la Savoie. 
 
 
A TITRE ACCESSOIRE 
 
Condamner l’Etat à verser aux requérants la somme de 15 000,00 euros au 
titre des frais irrépétibles ; 
 
Condamner la société RFF à leur verser la somme de 15 000 euros au titre 
des frais irrépétibles. 
 
 
 
En 8 exemplaires originaux remis au greffe du Conseil d'Etat 
 
A Lyon, le 3 août  2015 
Maître Caroline PARIS 
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